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1. MISE EN CONTEXTE 

Dans le cadre du projet minier Arnaud, GENIVAR inc. (GENIVAR) a été mandatée 
afin de réaliser une étude d’impact sonore pour les zones sensibles au bruit. Le 
projet minier Arnaud se situe au nord de la route 138 dans la baie des Sept Îles 
(figure 1). Cette étude a pour objectif de répondre aux critères d’évaluation du 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et des Parcs (MDDEP)1.

                                                
1  Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs (MDDEFP) depuis 

septembre 2012. 
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2. OBJECTIFS ET MÉTHODOLOGIE 

2.1 Objectifs 

Les objectifs de la présente étude sont de : 

 caractériser le climat sonore existant aux zones résidentielles adjacentes au 
projet;

 évaluer la contribution sonore du projet minier dans le secteur avoisinant le 
gisement d’exploitation; 

 comparer les résultats de la contribution sonore avec les normes de bruit en 
vigueur afin de déterminer des mesures d’atténuation si celles-ci sont requises. 

2.2 Méthodologie 

Pour mener à bien cette étude, la méthodologie suivante a été suivie : 

 obtention des informations techniques, plans et documents pertinents 
concernant les équipements associés aux activités qui seront réalisées; 

 mesure du bruit ambiant existant sur deux périodes de 24 h autour du futur site 
minier. Les mesures ont été réalisées près des secteurs résidentiels; 

 évaluation de la puissance acoustique des équipements utilisés lors de 
l’exploitation de la mine; 

 calculs théoriques de la propagation du son des futures activités minières vers 
les secteurs sensibles; 

 comparaison des résultats de simulation avec la Directive 019 sur l’industrie 
minière (mars 2012); 

 identification des mesures d’atténuation sonore nécessaires au respect des 
critères acoustiques lors des activités minières, le cas échéant. 
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3. LÉGISLATION ET RÉGLEMENTATION 

Nous décrivons ici les sources réglementaires encadrant le bruit pouvant s’appliquer 
au projet minier Arnaud. 

3.1 Réglementation municipale 

Les municipalités interviennent principalement en vertu du pouvoir de réglementer et 
de supprimer les nuisances qui leur est accordé par la Loi sur les cités et villes 
(L.R.Q., c. C-19) et par le Code municipal du Québec (L.R.Q., c. C-27.1). 

La municipalité de Sept-Îles possède un règlement sur les nuisances No 2005-63 
« Règlement concernant la paix, le bon ordre et la sécurité publique ». À l’article 51 
et 52 du chapitre XII « Nuisance par le bruit », ce règlement stipule : 

« Constitue une nuisance et est prohibé le fait de provoquer de quelque façon 
que ce soit, de faire ou d’inciter à faire un bruit nuisible. 

 
Est considéré être un bruit nuisible tout bruit qui est de nature à troubler la paix et 
la tranquillité du public ou du voisinage. » 

L’article 54 et 55 stipule que : 

« Il est défendu à toute personne de faire tout travail causant du bruit nuisible 
entre (vingt-trois) 23 heures et (sept) 7 heures du matin, sauf s’il s’agit de travaux 
d’urgence visant à sauvegarder la sécurité des lieux ou des personnes ou s’il 
s’agit de travaux municipaux. 

 
Il est défendu à toute personne d’utiliser, entre (vingt-trois) 23 heures et (sept) 
7 heures, une machine ou un appareil fonctionnant à l’aide d’un moteur causant 
du bruit nuisible tel que tondeuse, scie à chaîne, moteur hors-bord, génératrice 
ou compresseur. 

 
Le présent article ne couvre pas l’utilisation d’un appareil servant au déneigement 
de l’entrée principale d’une résidence privée lorsque l’accès à son stationnement 
est empêché par l’accumulation de neige. » 

L’article 56 stipule que: 

« Il est défendu à toute personne, dans un endroit public à l’intérieur ou à 
l’extérieur d’un bâtiment, d’utiliser un appareil ou un instrument producteur de son 
de façon à causer un bruit nuisible.
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Finalement, l’article 58 stipule que : 

« Il est spécifiquement prohibé de circuler avec ou d’avoir la garde ou le contrôle 
d’un véhicule automobile qui émet les bruits suivants : 

a) le bruit provenant du claquement d’un objet transporté sur le véhicule ou du 
claquement d’une partie du véhicule;

b) le bruit provenant de l’utilisation du moteur d’un véhicule à des régimes 
excessifs notamment lors du démarrage, de l’arrêt, l’accélération ou de la 
décélération répétée;

c) le bruit excessif provenant de la radio ou d’un appareil propre à reproduire du 
son dans un véhicule automobile;

d) le bruit produit par un silencieux inefficace, en mauvais état, endommagé, 
enlevé, changé ou modifié de façon à être plus bruyant. » 

La municipalité de Sept-Îles n’a pas de règlement qui limite de manière quantitative 
le bruit. 

3.2 Législation et réglementation provinciales 

3.2.1 Phase d’exploitation

L'article 20 de la Loi sur la qualité de l'environnement (LQE) (L.R.Q. c. Q-2) stipule 
au premier alinéa que : « nul ne doit émettre, déposer, dégager ou rejeter ni 
permettre l'émission, le dépôt, le dégagement ou le rejet dans l'environnement d'un 
contaminant au-delà de la quantité ou de la concentration prévue par règlement du 
gouvernement ». 

Suivant cette disposition, il n’y a que les activités reliées à l'exploitation des carrières 
et sablières et à l’exploitation d’usines de béton bitumineux qui font l'objet de 
réglementations provinciales spécifiques. 

En l'absence de règlement spécifique ou dans le cas de droit acquis, le MDDEP 
utilise le deuxième alinéa de l'article 20 pour pouvoir porter un jugement sur un 
impact sonore environnemental. Cet article stipule que : « La même prohibition 
s'applique à l'émission, au dépôt, au dégagement ou au rejet de tout contaminant, 
dont la présence dans l'environnement est prohibée par le règlement du 
gouvernement ou est susceptible de porter atteinte à la vie, à la santé, à la sécurité, 
au bien-être ou au confort de l'être humain, de causer du dommage ou de porter 
autrement préjudice à la qualité du sol, à la végétation, à la faune ou aux biens ». 
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Afin d’évaluer dans quelle mesure un bruit peut nuire au bien-être d’une population, 
des critères sonores ont été établis à l’intérieur de la Directive 019 sur l’industrie 
minière (mars 2012). Cette directive est l’outil utilisé pour l’analyse des projets 
miniers exigeant la délivrance d’un certificat d’autorisation en vertu de l’article 22 de 
la LQE (L.R.Q. c. Q-2). Par le fait même, elle sert de référence à l’examen des 
projets assujettis à une étude d’impact sonore comme c’est le cas avec celui à 
l’étude. 

La Directive 019 indique des niveaux sonores moyens horaires pour les périodes 
diurne et nocturne qui ne doivent pas être excédés selon les prescriptions de la note 
d’instructions 98-01 sur le bruit du MDDEP en fonction des usages permis par le 
règlement de zonage municipal. Ces niveaux sonores maximaux sont présentés au 
tableau 1. 

Tableau 1 Critères sonores de la Directive 019 sur l’industrie minière du 
MDDEP

Zone 
Limites de bruit (dBA – réf. 2x10-5 Pa)a

Période diurne (7 h à 19 h) Période nocturne (19 h à 7 h) 
I 45 40 
II 50 45 
III 55 (50 si habitation) 50 
IV 70 (55 si habitation) 70 (50 si habitation) 

Note : a Moyenne horaire du bruit émis par l’activité minière visée, excluant le bruit résiduel. 

Les niveaux sonores moyens horaires sont établis selon les quatre catégories de 
zones suivantes : 

Zones sensibles

Zone I : Territoire destiné à des habitations unifamiliales isolées ou jumelées, à 
des écoles, hôpitaux ou autres établissements de services 
d’enseignement, de santé ou de convalescence. Terrain d’une 
habitation existante en zone agricole. 

Zone II : Territoire destiné à des habitations en unités de logements multiples, 
des parcs de maisons mobiles, des institutions ou des campings. 

Zone III : Territoire destiné à des usages commerciaux ou à des parcs récréatifs. 
Toutefois, le niveau de bruit prévu pour la nuit ne s’applique que dans 
les limites de propriété des établissements utilisés à des fins 
résidentielles. Dans les autres cas, le niveau maximal de bruit prévu le 
jour s’applique également la nuit. 
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Zone non sensible

Zone IV : Territoire zoné pour fins industrielles ou agricoles. Toutefois, sur le 
terrain d’une habitation existante en zone industrielle et établie 
conformément aux règlements municipaux en vigueur au moment de 
sa construction, les critères sont de 50 dBA la nuit et 55 dBA le jour. 

Les catégories des zones décrites ci-haut sont établies en vertu des usages permis 
par le règlement de zonage municipal. Lorsqu'un territoire ou une partie de territoire 
n'a pas été zoné par une municipalité, ce sont les usages réels qui déterminent la 
catégorie applicable. 

Le jour s'étend de 7 h à 19 h, tandis que la nuit s'étend de 19 h à 7 h. Par ailleurs, 
lorsque la moyenne horaire du bruit résiduel (c’est-à-dire bruit ambiant sans les 
activités de la mine) dans un secteur est plus élevée que les valeurs limites du 
tableau 1, cette moyenne de bruit résiduel devient alors la norme à respecter. 

3.2.2 Chantier de construction

Le MDDEP a une politique sectorielle concernant les niveaux sonores provenant 
d’un chantier de construction. Celle-ci a été modifiée au mois de mars 2007. Cette 
politique s’applique pour l’année -1 (année de préproduction où l’installation des 
infrastructures sera réalisée). Les niveaux sonores de la simulation de l’an -1 seront 
comparés à cette politique. 

3.2.2.1 Pour le jour 

Pour la période du jour comprise entre 7 h et 19 h, le MDDEP a pour politique que 
toutes les mesures raisonnables et faisables doivent être prises par le maître 
d’œuvre pour que le niveau acoustique d’évaluation (LAr, 12 h)2 provenant du chantier 
de construction soit égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, 
soit 55 dB ou le niveau de bruit initial s’il est supérieur à 55 dB. Cette limite 
s’applique en tout point de réception dont l'occupation est résidentielle ou 
l’équivalent (hôpital, institution, école).  

On convient cependant qu’il existe des situations où les contraintes sont telles que le 
maître d’œuvre ne peut exécuter les travaux tout en respectant ces limites.  

                                                
2  Le niveau acoustique d'évaluation LAr,T (où T est la durée de l’intervalle de référence) est un indice de 

l'exposition au bruit qui contient niveau de pression acoustique continu équivalent LAeq,T , auquel on ajoute le 
cas échéant un ou plusieurs termes correctifs pour des appréciations subjectives du type de bruit. Pour plus de 
détail concernant l’application des termes correctifs, consulter la Note d’instructions 98-01 sur le bruit. 
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Le cas échéant, le maître d’œuvre est requis de : 

a) prévoir le plus en avance possible ces situations, les identifier et les circonscrire; 

b) préciser la nature des travaux et les sources de bruit mises en cause;  

c) justifier les méthodes de construction utilisées par rapport aux alternatives 
possibles;  

d) démontrer que toutes les mesures raisonnables et faisables sont prises pour 
réduire au minimum l’ampleur et la durée des dépassements; 

e) estimer l’ampleur et la durée des dépassements prévus; 

f) planifier des mesures de suivi afin d’évaluer l’impact réel de ces situations et de 
prendre les mesures correctrices nécessaires.  

3.2.2.2 Pour la soirée et la nuit 

Pour les périodes de soirée (19 h à 22 h) et de nuit (22 h à 7 h), tout niveau 
acoustique d’évaluation sur une heure (LAr, 1 h) provenant d’un chantier de 
construction doit être égal ou inférieur au plus élevé des niveaux sonores suivants, 
soit 45 dB ou le niveau de bruit initial s’il est supérieur à 45 dB. Cette limite 
s’applique en tout point de réception dont l'occupation est résidentielle ou 
l’équivalent (hôpital, institution, école).  

La nuit (22 h à 7 h), afin de protéger le sommeil, aucune dérogation à ces limites ne 
peut être jugée acceptable (sauf en cas d’urgence ou de nécessité absolue). Pour 
les trois heures en soirée toutefois (19 h à 22 h), lorsque la situation3 le justifie, le 
niveau acoustique d’évaluation LAr, 3 h peut atteindre 55 dB peu importe le niveau 
initial à la condition de justifier ces dépassements conformément aux exigences 
« a » à « f » telles qu’elles sont décrites à la section 1. 

                                                
3 C’est-à-dire lorsque les contraintes sont telles que le maître d’œuvre ne peut exécuter les travaux tout en 

respectant les limites mentionnées au paragraphe précédent pour la soirée et la nuit. 
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4. MESURES DU CLIMAT SONORE EXISTANT 

4.1 Durée et date des mesures 

Des mesures sonores de 24 heures ou plus ont été effectuées le 19 et 20 juillet 2011 
ainsi que le 25, 26 et 27 octobre 2012. Les conditions météorologiques propices aux 
mesures sonores sont les suivantes : 

 vitesse du vent n’excédant pas 20 km/h; 

 température supérieure à -10°C; 

 taux d’humidité relative n’excédant pas 90 %; 

 aucune précipitation; 

 chaussée sèche. 

Durant la période de mesures de 2011, il y a eu une période de pluie légère en 
début d’après-midi le 20 juillet 2011. En ce qui concerne la période de mesure 
de 2012, les conditions météorologiques étaient conformes. Les détails des 
conditions météorologiques d’Environnement Canada de la station de l’aéroport de 
Sept-Îles sont présentés à l’annexe A. 

4.2 Instrumentation 

Pour effectuer les mesures sonores requises, les instruments suivants ont été 
utilisés : 

 sonomètres intégrateurs Larson Davis, modèle 703 et 706 (campagne 2011); 

 sonomètres intégrateurs Larson Davis, modèle LXT (campagne 2011 et 2012); 

 source sonore étalon Larson Davis, modèle CAL 200 (1000 Hz); 

 écran anti-vent sur les microphones en tout temps. 

Les instruments utilisés dans cette étude ont été étalonnés avant et après chaque 
série de mesures sonores et aucune déviation supérieure à 0,5 dB n’a été observée 
lors de l’étalonnage. De plus, les instruments de mesure sont calibrés annuellement 
par un laboratoire indépendant. 

4.3 Résultats des mesures du climat sonore 

Des relevés sonores du bruit résiduel sur le terrain ont été réalisés en continu de 
18 h le 19 juillet 2011 à 18 h le 20 juillet 2011 ainsi que de 22 h le 25 octobre 2012 à 
7 h le 27 octobre 2012. Les relevés ont été effectués à trois points de mesures. 
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L’emplacement des sonomètres des mesures sonores est présenté à la figure 1. Les 
points P1, P2 et P2b sont localisés le long du boulevard Laure (route 138). Le point 
P3 est situé sur la rue Arnaud de la ville de Sept-Îles. Ces stations de mesure étaient 
composées d’un sonomètre avec écran anti-vent sur le microphone, installé sur un 
trépied. La localisation des relevés sonores est la suivante :

 Point P1 : à proximité du 3685, route 138 (2011 – Canton Arnaud); 

 Point P2 : entrée de la Mine Arnaud à 35 m de la route 138 (2011-2012); 

 Point P2b: entrée de la Mine Arnaud à 135 m de la route 138 (2012); 

 Point P3 : près du rond point avenue Arnaud (2011 - Sept-Îles). 

Le tableau 2 présente le niveau de bruit horaire minimum en période de jour et de 
nuit ainsi que le niveau de bruit moyen minimum en période de jour sur une durée de 
12 heures. 

Figure 1 Emplacement des points récepteurs lors des relevés sonores 
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Tableau 2 Résultats des critères de bruit applicable (mesure 24 h) 

Point récepteur 

Diurne 
(7 h à 19 h) 

Nocturne 
(19 h à 7 h) 

Diurne 
(19 h à 7 h) 

Niveau horaire 
minimum 

LAeq 1 h (dBA)a

Niveau horaire 
minimum 

LAeq 1 h (dBA)a

Niveau sonore
LAeq 12 h (dBA)a

P1 (3685 route 138) 65 54 68 
P2 (Mine Arnaud @ 35 m route 138) 63 52 64 
P2b (Mine Arnaud @ 135 m route 138) 49 42 53 
P3 (Rond point - avenue Arnaud) 56 45 58 
Note : aNiveau sonore arrondi à 1 dBA, réf. : 2x10-5 Pa.

Le climat sonore aux points P1 et P2 est dominé par la circulation routière sur la 
route 138. Plus on s’éloigne de la route, plus le climat sonore diminue. Nous avons 
évaluée la distance des limites des cours arrière les plus éloignées situées au nord 
de la route 138. La distance de la route avec la limite de propriété la plus éloignée 
est de 135 m. En prenant le niveau sonore nocturne le moins élevé au point P2b, il 
est possible de déterminer le critère de bruit en période nocturne pour les cours 
arrière des résidences. Ce niveau est de 42 dBA pour la période de nuit. Pour la 
période diurne, le niveau sonore le moins élevé est de 49 dBA4. Suite aux résultats 
des mesures et de la Directive 019 du MDDEP, le niveau sonore horaire à respecter 
varie en fonction de la distance entre les résidences visées et la route. Le niveau 
minimum à respecter est de 49 dBA le long de la route 138 en période diurne en 
phase d’exploitation et de 55 dBA en phase de construction. Le niveau minimum à 
respecter est de 42 dBA le long de la route 138 en période nocturne en phase 
d’exploitation et de 45 dBA en phase de construction. Les détails des relevés 
sonores peuvent être consultés à l’annexe B de ce document.  

Les chalets au nord-est de la fosse ainsi que le camping Hall n’ont pas fait l’objet de 
mesures sonores étant donné la distance importante entre les infrastructures 
routières et ce secteur. Toutefois, selon la Directive 019, le critère sonore à 
appliquer pour ces zones sensibles est de 45 dBA de jour et de 40 dBA de nuit pour 
les chalets, ainsi que 50 dBA de jour et 45 dBA la nuit pour le camping Hall. 

                                                
4 Pour des raisons techniques, les relevés sonores réalisés lors de la campagne de mesures de 2011 ont été 

réalisés dans les cours avant des résidences. Ces mesures sonores avaient été combinées avec une méthode 
de calcul qui permettait d’évaluer le niveau de bruit à la limite des cours arrière des résidences. La campagne 
de mesure du mois d’octobre 2012, qui mesurait à l’avant et à l’arrière des résidences, a révélé que la méthode 
de calcul sous-estimait l’atténuation du bruit en fonction de la distance. La campagne de mesure d’octobre 
2012 a donc permis de mettre à jour les critères de bruit résiduel. 
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5. SIMULATION DES PHASES D’EXPLOITATION DU PROJET 

5.1 Identification des sources de bruit 

La mine sera de type « à ciel ouvert ». Le minerai sera extrait de la fosse au moyen 
de plusieurs équipements. La liste des équipements utilisés a été fournie par 
Mine Arnaud en fonction des années. L’emplacement des équipements a été choisi 
en fonction de la topographie de la mine pendant l’année d’étude de façon à 
représenter un scénario d’exploitation réaliste. Le tableau 3 présente les 
équipements utilisés lors de l’exploitation de la mine et leur puissance acoustique 
pendant les années -1, 1, 3 et 10 de l’exploitation. 

Le matériel de support comme les camions essences et de lubrifiant sont des 
sources de bruit négligeable et n’ont donc pas été prises en compte. Les puissances 
acoustiques ont été évaluées à partir des annexes de spécifications techniques des 
manufacturiers et de la banque de données de GENIVAR construite à partir de 
mesures sonores à proximité d’équipements semblables. Le nombre d’équipements 
ainsi que la puissance acoustique reliée à chaque équipement sont présentés dans 
le tableau 3. 

Les chargeuses RH-120 et les foreuses ont été simulées dans la fosse. Les foreuses 
ont été simulées une strate au-dessus des chargeuses. Des camions hors route 
CAT 785D font le lien entre les différentes piles (minerai basse teneur, haute teneur, 
stériles) et les chargeuses. 

Le minerai haute teneur, une fois extrait, sera transporté dans des camions hors 
route (CAT 785D) jusqu’au concasseur de type giratoire (un bâtiment abritera ce 
concasseur afin de limiter la propagation sonore dans le milieu). Une fois le minerai 
concassé, il est transporté sur un convoyeur jusqu’à la pile de minerai située à 
proximité de l’usine. Par la suite, un deuxième convoyeur acheminera le minerai au 
concentrateur. Pour ce qui est du minerai basse teneur, la pile sera remplie des 
années 1 à 10 de l’exploitation, puis sera complètement vidée jusqu’à la fin de vie de 
la mine. 

La roche stérile sera stockée au nord de la fosse, sur une halde à stériles. Des 
camions hors route s’occuperont d’acheminer la roche stérile provenant de la mine 
au site de dépôt. Sur le site même de la halde à stériles, un bouteur D9T travaillera à 
la maintenance du site. Pendant les cinq premières années de vie de la mine, une 
partie de la roche stérile sera utilisée à la construction de la butte-écran.  
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L’excavation du mort-terrain est simulée par les excavatrices CAT 374D. Les 
camions articulés CAT 740 font le lien entre les piles de mort-terrain, la butte-écran 
et les excavatrices. 

Tableau 3 Nombre et puissance acoustiques des équipements miniers 

Type d’équipement 
Puissance 
acoustique 

(dBA)a

Nombre d’équipement 
Pré-

production
Production 

An -1 An 1 An 3 An 10 
Foreuse A.Copco Pit Viper 235 123 1 1 2 3 
Foreuse Smart Rig 4po 123 0 0 1 2 
Chargeuse RH-120 126 1 1 2 2 
Chargeuse CAT 993K 115 1 1 1 1 
Excavatrice CAT 374D 109 5 5 5 4 
Camion hors route CAT 785D 121 2 4 8 14 
Camion articulé CAT 740 116 5 5 8 6 
Bouteur CAT D9T 119 2 3 3 3 
Niveleuse CAT 16M 111 1 1 1 1 
Camion d’eau CAT 777 116 1 1 1 1 
Concasseur primaire 119 0 1 1 1 
Marteau (concasseur primaire) 126 0 1 1 1 
Convoyeur de minerai 89 2 2 2 2 
Concasseur mobile 117 1 0 0 0 
Note : a Puissances acoustiques arrondies à 1 dBA, réf : 1x10-12 W. 

La puissance acoustique détaillée ainsi que la position exacte des sources de bruit à 
l’intérieur de chacune des simulations de propagation sonore peuvent être 
consultées à l’annexe C de ce document. 

5.2 Emplacement des points récepteurs 

Plusieurs points récepteurs ont été choisis. Six points sont situés le long de la 
route 138 à l’est, au sud et à l’ouest de la fosse, et deux points ont été choisis au 
nord. Un des points au nord est situé au niveau du camping du lac Hall et le 
deuxième est situé au niveau du plus proche chalet par rapport à la fosse. Les 
emplacements de ces points récepteurs sont présentés sur la figure 2. 

5.3 Évaluation du climat sonore projeté 

La prochaine section présente les résultats globaux des simulations de propagation 
sonore pour les années -1, 1, 3 et 10 du plan d ‘exploitation du gisement d’apatite : 

 l’an -1 correspond à la période de construction des infrastructures; 

 l’an 1 correspond à la première année de production de la mine où les critères 
de bruit de la note d’instructions 98-01 seront appliqués; 
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Figure 2 Emplacement des points récepteurs 

 l’an 3 correspond à l’année où la fin de la partie avant de la butte-écran sera 
réalisée; 

 l’an 10 correspond à la première année de pleine production (75 kt/jour). 

La modélisation des années ultérieures à l’an 10 n’est pas pertinente, car les 
sources de bruit de forage et d’excavation ne feront que descendre à partir de ce 
point à l’intérieur de la fosse pour atteindre le gisement. 

Le détail des calculs selon la norme ISO 9613 peut être consulté à l’annexe D. 

5.3.1 Simulation des activités à l’an -1

L’année -1 est définie comme l’année de construction. Le MDDEP permet pour les 
chantiers de construction un niveau de bruit diurne LAR 12h de 55 dBA sur une période 
de 12 heures, ou le niveau de bruit initial s’il est supérieur. En période nocturne, le 
bruit permis LAR 1 h est de 45 dBA ou le niveau de bruit initial.  

Le tableau 4 présente les résultats de la simulation de l’an -1 de jour et de nuit sans 
correctif sonore. Il est à noter qu’en période nocturne, aucune activité de 
terrassement (construction de la butte-écran) n’a été simulée. Les figures 3 et 4  

Camping du lac hall

Chalet au Nord
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présentent ces mêmes résultats sous forme graphique. La figure 3 présente les 
courbes isophones de jour dans le canton Arnaud et la figure 4 présente les courbes 
isophones de nuit. 

Tableau 4 Résultat des simulations sans mesure d’atténuation sonore pour 
l'année -1 

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 

Niveau sonore Limite sonore Niveau sonore Limite sonore 

3710, route 138 44 55 43 45 
3542, route 138 49 55 45 45 
3408, route 138 55 55 47 45 
3330, route 138 57 55 46 45 
3220, route 138 52 55 44 45 
3074, route 138 46 55 40 45 
Chalet au nord 40 55 39 45 
Camping du lac Hall 28 55 28 45 

Note : aNiveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 

Nous remarquons dans ce tableau un léger dépassement de jour de 2 dBA au 
3330, route 138 tandis que la nuit, nous observons un dépassement respectif de 
2 et 1 dBA au 3408 et 3330, route 138. Des mesures d’atténuation sont donc 
nécessaires afin de diminuer le bruit émis par les activités minières. 

Les principales sources de bruit sont les bouteurs utilisés pour la construction de la 
butte-écran. Puis viennent les camions hors route CAT 740 et CAT 785D. La pelle 
RH-120 et la foreuse arrivent par la suite, et finalement le concasseur mobile. Les 
figures 3 et 4 présentent l’emplacement des équipements pour ces simulations et les 
courbes isophones. 

5.3.2 Simulation des activités à l’an 1

L’année 1 est définie comme la première année d’exploitation. Des travaux de 
terrassement et d’élévation de la butte-écran sont en cours. La hauteur des 
différentes piles est donc faible. Selon la Directive 019 sur l’industrie minière, le 
niveau de bruit permis pour cette année est de 45 dBA de jour et 40 dBA de nuit aux 
résidences, sauf si le bruit résiduel (sans les activités de la mine) est plus élevé. 
Comme on l’a vu précédemment, le bruit résiduel causé par la circulation sur la 
route 138 est plus élevé que ces critères. C’est donc ce bruit, extrapolé à chaque 
résidence, qui servira de limite sonore. 
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Le tableau 5 présente les résultats de la simulation de l’an 1 de jour et de nuit. Il est 
à noter qu’en période nocturne, aucune activité de terrassement (construction de la 
butte-écran) n’a été simulée. Les figures 5 et 6 présentent ces mêmes résultats sous 
forme graphique. La figure 5 présente les courbes isophones de jour dans le canton 
de Arnaud et la figure 6 les courbes isophones de nuit. 

Tableau 5 Résultat des simulations sans mesure d’atténuation sonore pour 
l'année 1 

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 

Niveau sonore Limite sonore Niveau sonore Limite sonore 

3710, route 138 44 49 42 43 
3542, route 138 49 50 46 43 
3408, route 138 54 49 49 42 
3330, route 138 54 50 49 43 
3220, route 138 51 51 46 44 
3074, route 138 47 50 43 44 
Chalet au nord 41 45 41 40 
Camping du lac Hall 29 50 27 45 

Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 

Nous remarquons des dépassements de jour et de nuit de 1 à 6 dBA pour certaines 
résidences localisées le long de la route 138. Un léger dépassement est également 
observé la nuit au chalet le plus rapproché au nord du site. Des mesures 
d’atténuation sonore sont donc nécessaires afin de rendre conformes les activités de 
la mine de nuit. 

La principale source de bruit est la pelle RH-120. Les camions 785D représentent la 
deuxième source de bruit la plus importante, suivie de la foreuse Pit-Viper. Le 
marteau du concasseur est la quatrième source de bruit en importance avec les 
bouteurs.  

5.3.3 Simulation des activités à l’an 3

L’année 3 est une année importante, car elle correspond d’après les premières 
estimations à la fin de la partie avant de la butte écran (secteur est et ouest de la 
butte-écran). De plus, le nombre d’équipements est presque doublé par rapport à 
l’année 1 puisque l’on passe d’une à trois foreuses, d’une à deux chargeuses RH-
120 et de quatre à huit camions hors route CAT 785D. Les critères de bruit à 
respecter sont les mêmes que ceux définis pour l’année 1. De plus, deux simulations 
de jour ont été effectuées. En effet, on a considéré le cas où le bouteur attribué à la 
construction de la butte-écran travaillait du côté est de la butte et le cas où ce 
bouteur travaillait du côté ouest. De nuit, comme aucune activité de terrassement n’a 
été prévue, une seule simulation est donc nécessaire. 
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Le tableau 6 présente les résultats de la simulation de l’an 3 de jour pour les deux 
cas (bouteur situé à l’est et situé à l’ouest) et de nuit. Il est à noter qu’en période 
nocturne, aucune activité de terrassement (construction de la butte-écran) n’a été 
simulée. Les figures 7, 8 et 9 présentent ces mêmes résultats sous forme graphique. 
Les figures 7 et 8 présentent les courbes isophones de jour dans les cas où le 
bouteur se situe respectivement à l’est, puis à l’ouest de la butte. La figure 9 
présente les courbes isophones de nuit. 

Tableau 6 Résultat des simulations sans mesure d’atténuation sonore pour 
l'année 3 

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 

Niveau sonore 
(bouteur  
à l’est) 

Niveau sonore 
(bouteur  
à l’ouest) 

Limite  
sonore 

Niveau  
sonore 

Limite  
sonore 

3710, route 138 44 46 49 43 43 
3542, route 138 46 50 50 45 43 
3408, route 138 49 54 49 47 42 
3330, route 138 52 54 50 47 43 
3220, route 138 54 52 51 47 44 
3074, route 138 52 48 50 45 44 
Chalet au nord 41 41 45 41 40 
Camping du lac Hall 31 31 50 31 45 

Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 

Comme pour l’année 1, il y a des dépassements pour les activités de jour et de nuit 
pour certaines résidences le long de la route 138. Les dépassements sont de 1 à 
5 dBA. Un léger dépassement est également observé la nuit au chalet le plus 
rapproché au nord du site. 

Les principales sources de bruit sont les bouteurs utilisés pour la construction de la 
butte-écran. Puis viennent les camions hors route CAT 740 et CAT 785D. La pelle 
RH-120 et les foreuses arrivent par la suite. Les figures 7, 8 et 9 présentent 
l’emplacement des équipements pour ces simulations et les courbes isophones. 

5.3.4 Simulation des activités à l’an 10

L’année 10 est l’année de production maximum de la durée de vie de la mine. La 
production journalière est de 75 000 tonnes par jour. Les piles de mort-terrain sont 
presque entièrement complétées et la pile de minerai basse teneur est au plus haut. 
Pour ce qui est des stériles, la pile est à environ 50 % de sa hauteur maximum. 
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Le tableau 7 présente les résultats de la simulation de l’an 10 de jour et de nuit sans 
mesure d’atténuation sonore. Il est à noter qu’en période nocturne, aucune activité 
de terrassement n’a été simulée. Les figures 10 et 11 présentent ces mêmes 
résultats sous forme graphique. La figure 10 présente les courbes isophones de jour 
dans le canton Arnaud et la figure 11 les courbes isophones de nuit. 

Tableau 7 Résultat des simulations sans mesure d’atténuation sonore pour 
l'année 10 

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 

Niveau sonore Limite sonore Niveau sonore Limite sonore 

3710, route 138 45 49 44 43 
3542, route 138 47 50 47 43 
3408, route 138 49 49 49 42 
3330, route 138 50 50 49 43 
3220, route 138 48 51 48 44 
3074, route 138 46 50 45 44 
Chalet au nord 43 45 42 40 
Camping du lac Hall 33 50 33 45 

Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 

Nous remarquons dans ce tableau des dépassements de 1 à 6 dBA pour les 
résidences le long de la route 138 et au chalet situé au nord. Des mesures 
d’atténuation sont donc nécessaires afin de diminuer le bruit émis par les activités 
minières.

Les principales sources de bruit sont les bouteurs utilisés pour la construction de la 
butte-écran. Puis viennent les camions hors route CAT 740 et CAT 785D. La pelle 
RH-120 et le marteau du concasseur arrivent par la suite. Les figures 10 et 11 
présentent l’emplacement des équipements pour ces simulations et les courbes 
isophones. 
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6. TERMES CORRECTIFS 

La note d’instructions 98-01 sur le bruit du MDDEP définit des termes correctifs à 
apporter aux résultats obtenus par les simulations dans des cas précis. Les termes 
correctifs sont explicités ci-dessous : 

 KI : terme correctif pour les bruits d’impact; 

 KT : terme correctif pour le bruit à caractère tonal; 

 KS : terme correctif pour certaines situations spéciales, tels des bruits 
perturbateurs ou les bruits basse fréquence. 

L’analyse de chaque terme est présentée ci-dessous. 

6.1 Correction KI pour les bruits d’impact 

La correction pour le bruit d’impact est obtenue par des mesures sonores. Lors de 
simulations, il n’est pas évident de calculer les effets sonores des bruits d’impacts 
(ex. : décharge de roches dans le camion). 

Afin de minimiser les bruits d’impacts provenant des activités minières, la boîte des 
camions hors route peut être recouverte d’un revêtement de caoutchouc. Un bouteur 
à roues est préconisé, car le bruit venant des déplacements d’un bouteur à roues est 
moindre que celui d’un bouteur à chenilles. De plus, le bâtiment qui abrite le 
concasseur et le marteau piqueur devrait être insonorisé afin de minimiser la 
réverbération. Les entrées des camions pour le déversement de roches doivent être 
situées au nord-est et au sud-ouest du bâtiment. 

6.2 Correction KT pour le bruit à caractère tonal 

La note d’instructions 98-01 stipule que : 

« Un terme correctif Kt de 5 dB est applicable lorsqu’un bruit à caractère tonal est 
clairement audible et que la bande de tiers d’octave qui le comprend dépasse les 
bandes adjacentes d’une valeur égale ou supérieure à celles inscrites au 
tableau VIII. Si plus d’une composante tonale répond à ces critères, un seul terme 
correctif demeure applicable, les bandes de tiers d’octaves mesurées et analysées 
vont de 16 à 20 000 Hz.
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Tableau 8 Critère pour l’application d’une correction au bruit à caractère tonal 

Si une fréquence émergente (en Hz) du bruit à caractère tonal s’approche de la 
limite de deux bandes de tiers d’octave adjacentes, les critères du tableau 4 
deviennent techniquement nuls. Aussi, avant de conclure qu’un terme correctif n’est 
pas applicable, il conviendra lors de l’analyse d’un bruit à caractère tonal, d’identifier 
la valeur de la fréquence émergente. Si cette fréquence s’approche de la limite de 
deux bandes de tiers d’octaves, l’analyse en bandes plus fines (1/12 d’octaves, 
1/24 d’octave, FFT avec la fenêtre Hanning) peut alors s’avérer utile, voire 
nécessaire5, pour évaluer la pertinence d’appliquer un terme correctif. L’analyse en 
bandes fines peut aussi s’avérer utile pour une meilleure compréhension de 
certaines problématiques singulières. 
 
Malgré ce qui précède, aucune correction n’est appliquée si le niveau sonore 
pondéré A de la bande de tiers d’octave qui contient une fréquence proéminente est 
inférieur de 15 dB ou plus au niveau sonore en dBA de tout le spectre. » 
 
Suite à l’analyse des résultats obtenus lors des simulations, aucun résultat aux 
résidences n’a démontré un bruit à caractère tonal. Cependant, les équipements 
mobiles devraient être munis d’alarme de recul à bruit blanc. 

6.3 Correction KS pour certaines situations spéciales 

Pour certaines situations, un terme correctif peut être appliqué. Pour l’étude en 
cours, la note d’instructions 98-01 stipule que : 
 
« … 5 dBA pour tout bruit de basse fréquence, c’est à dire un bruit dont les 
caractéristiques fréquentielles font que le LCeq,T-LAeq,T  20 dB : toutefois cette 
correction est applicable exceptionnellement si la mesure est accompagnée d’une 
démonstration que le bruit de basse fréquence est la cause de nuisance accrue à 
l’intérieur de bâtiment à vocation résidentielle ou l’équivalent… » 

Afin de déterminer la présence de bruit basse fréquence dans les simulations 
effectuées, la différence LCeq, T – LAeq, T a été effectuée à la résidence située au 
3330, route 138 qui est la résidence la plus touchée par les activités du projet minier 
Arnaud. Les résultats sont présentés dans le tableau 9.  

                                                
5  Cette analyse peut être évitée si l’existence d’une fréquence importune n’est pas aucunement mise en doute. 

Fréquence émergente en Hz 141 Hz et moins 141 à 440 Hz 440 Hz et plus
Bande passante en tiers d’octave 125 Hz et moins 160 à 400 Hz 500 Hz et plus
Dépassement des bandes adjacentes (dB linéaire) 15 dB et plus 8 dB et plus 5 dB et plus 
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Tableau 9 Résultat de la différence entre la pondération dBC et dBA au 3330, 
route 138 

Comme nous pouvons le constater dans le tableau 9, le terme correctif pour la 
présence de bruit basse fréquence ne s’applique pas. 

Année d’étude dBA dBC 
Différence dBC - 

dBA 
Différence à 

respecter 
Année -1 de jour 57 67 10 20 
Année -1 de nuit 46 58 12 20 
Année 1 de jour 54 66 12 20 
Année 1 de nuit 49 61 12 20 
Année 3 de jour (Bouteur à l’Est) 52 66 14 20 
Année 3 de jour (Bouteur à l’Ouest) 54 67 13 20 
Année 3 de nuit 47 62 15 20 
Année 10 de jour 50 64 14 20 
Année 10 de nuit 49 64 15 20 
Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 
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7. MESURES D’ATTÉNUATION 

À la vue des résultats présentés dans la partie précédente, il est nécessaire de 
déterminer des mesures d’atténuation afin de limiter l’impact sonore du projet minier 
Arnaud sur les résidences avoisinantes.  

7.1 Mesures d’atténuation retenues 

Certaines mesures d’atténuation reliées à l’exploitation du site ont déjà été prises en 
compte dans les simulations de la section précédente : la butte-écran ainsi que 
l’arrêt des activités de terrassement de nuit constituent des mesures efficaces afin 
de limiter l’impact sonore de nuit. Toutefois, nous constatons quelques 
dépassements à certaines résidences malgré ces éléments. Les sources principales 
de bruit étant les camions CAT 785D et CAT 740, les pelles RH-120, les bouteurs 
CAT D9T pour la butte-écran et le marteau du concasseur, nous proposons donc les 
mesures d’atténuation suivantes : 

 installation de silencieux sur les camions CAT 785D permettant de réduire leur 
puissance acoustique d’au moins 6 dBA (silencieux et radiateurs); 

 utilisation de benne en caoutchouc, tel que le produit Duratray montré à 
l’annexe E, pour les camions CAT 785D afin de limiter le bruit émis lors du 
chargement de ceux-ci; 

 isolation acoustique des pelles RH-120 afin d’atteindre une puissance 
acoustique d’au maximum 116 dBA; 

 remplacement du marteau du concasseur primaire par un marteau moins 
bruyant procurant une diminution du bruit d’au moins 6 dBA; 

 remplacement des bouteurs CAT D9T pour la confection de la butte-écran par un 
modèle plus petit, soit le modèle CAT D7E (puissance acoustique de 111 dBA); 

 remplacement des types de camions articulés prévus pour amener le mort 
terrain à la butte-écran CAT 740 par un modèle moins bruyant, soit Volvo A40Ffs 
avec l’option à bruit réduit (puissance acoustique de 110 dBA); 

 installation d’alarmes de recul à bruit blanc sur les équipements mobiles 
permettant de neutraliser les bruits à caractère tonal. 

Des fiches techniques des mesures d’atténuation précédentes sont disponibles dans 
les annexes E à J. 

De nouveaux calculs ont été effectués en utilisant les correctifs sonores énumérés 
ci-dessus. Les résultats sont présentés dans les sections suivantes. 
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7.2 Simulations du climat sonore projeté en incluant les mesures d’atténuation 
sonores

7.2.1 Simulation des activités à l’an -1

Le tableau 10 présente les résultats des simulations pour l’année de construction  
(an -1) en prenant en compte les mesures d’atténuation sonores.  

Tableau 10 Résultat des simulations avec mesures d’atténuation sonores pour 
l'année -1 

Aucun dépassement des critères de bruit défini par la Directive 019 sur l’industrie 
minière n’est observé. 

Les figures 12 et 13 présentent les courbes isophones de jour et de nuit pour cette 
année en prenant en compte les mesures d’atténuation sonores tels que définis 
précédemment.

7.2.2 Simulation des activités à l’an 1

Le tableau 11 présente les résultats des simulations pour la première année de 
production (an 1) en prenant en compte les mesures d’atténuation sonores.  

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 

Niveau sonore Limite sonore Niveau sonore Limite sonore 
3710, route 138 39 55 37 45 
3542, route 138 43 55 40 45 
3408, route 138 49 55 42 45 
3330, route 138 51 55 41 45 
3220, route 138 46 55 39 45 
3074, route 138 40 55 35 45 
Chalet au nord 35 55 34 45 
Camping du lac Hall 23 55 22 45 

Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 
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Tableau 11 Résultat des simulations avec mesures d’atténuation sonores pour 
l'année 1 

Aucun dépassement des critères de bruit défini par la Directive 019 sur l’industrie 
minière n’est observé. 

Les figures 14 et 15 présentent les courbes isophones de jour et de nuit pour cette 
année en prenant en compte les mesures d’atténuation sonores telles que définies 
précédemment.

7.2.3 Simulation des activités à l’an 3

Le tableau 12 présente les résultats des simulations pour l’année 3 en prenant en 
compte les mesures d’atténuation sonores pour les mêmes cas que les simulations 
sans mesure d’atténuation sonore (le bouteur est soit positionné à l’est de la butte-
écran, soit à l’ouest).  

Tableau 12 Résultat des simulations avec mesures d’atténuation sonores pour 
l'année 3 

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 

Niveau sonore Limite sonore Niveau sonore Limite sonore 
3710, route 138 39 49 36 43 
3542, route 138 44 50 39 43 
3408, route 138 48 49 42 42 
3330, route 138 49 50 42 43 
3220, route 138 46 51 40 44 
3074, route 138 42 50 37 44 
Chalet au nord 37 45 37 40 
Camping du lac Hall 24 45 22 40 
Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 

Point récepteur 

Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 
Niveau sonore 
(bouteur à l’est) 

Niveau sonore 
(bouteur à l’ouest) 

Limite
sonore 

Niveau 
sonore 

Limite
sonore 

3710, route 138 39 41 49 38 43 
3542, route 138 41 45 50 40 43 
3408, route 138 44 48 49 42 42 
3330, route 138 47 49 50 43 43 
3220, route 138 49 47 51 42 44 
3074, route 138 47 43 50 40 44 
Chalet au nord 38 39 45 38 40 
Camping du lac Hall 27 28 50 27 45 
Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 
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Aucun dépassement des critères de bruit défini par la Directive 019 sur l’industrie 
minière n’est observé. 

Les figures 16 et 17 présentent les courbes isophones de jour et de nuit pour cette 
année en prenant en compte les mesures d’atténuation sonores telles que définies 
précédemment.

7.2.4 Simulation des activités à l’an 10

Le tableau 13 présente les résultats des simulations pour l’année 10 en prenant en 
compte les mesures d’atténuation sonores.  

Tableau 13 Résultat des simulations avec mesures d’atténuation sonores pour 
l'année 10 

Aucun dépassement des critères de bruit défini par la Directive 019 sur l’industrie 
minière n’est observé. 

Les figures 14 et 15 présentent les courbes isophones de jour et de nuit pour cette 
année en prenant en compte les mesures d’atténuation sonores telles que définies 
précédemment.

Point récepteur 
Niveaux sonores LAeq 1 h (dBA)a

Diurne Nocturne 
Niveau sonore Limite sonore Niveau sonore Limite sonore 

3710, route 138 41 49 39 43 
3542, route 138 43 50 42 43 
3408, route 138 44 49 42 42 
3330, route 138 45 50 43 43 
3220, route 138 43 51 42 44 
3074, route 138 42 50 40 44 
Chalet au nord 40 45 38 40 
Camping du lac Hall 29 50 29 45 

Note : a Niveaux arrondis à 1 dBA et référencés à 20x10-6 Pa. 
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8. CONCLUSION 

Le projet minier Arnaud, situé dans la baie des Sept Îles, a fait l’objet d’une étude 
acoustique. Des simulations de jour comme de nuit ont été effectuées pour les 
années clefs du projet. Le nombre et la nature des équipements ont été fournis par 
Mine Arnaud et les emplacements de ceux-ci en fonction des années ont été choisis 
de manière à représenter de façon réaliste des scénarios d’exploitation. 

Les simulations ont démontré la nécessité d’instaurer des mesures d’atténuation afin 
de respecter la Directive 019 sur l’industrie minière en ce qui concerne le bruit émis 
par le projet minier Arnaud. En effet, les activités du projet minier Arnaud, sans 
mesures d’atténuation, dépassent les normes en vigueur pour certaines résidences 
proches du projet. 

Parmi les mesures d’atténuation recommandées, la butte-écran entre le projet minier 
Arnaud et les résidences le long de la route 138 est primordiale. De plus, les 
opérations de décapage / terrassement effectuées par les excavatrices CAT 374D et 
les camions hors route CAT 740 ne peuvent être effectuées de nuit autour de la 
fosse. De même, aucun bouteur ne devrait être en fonction pour la construction de la 
butte-écran de nuit. En période de jour, il est recommandé d’utiliser un bouteur D7E 
et des camions articulés Volvo A40Ffs pour la mise en forme de la butte-écran. 

En plus de ces mesures, des modifications devraient être apportées aux 
différents équipements utilisés pour le projet minier Arnaud. Les camions hors route 
CAT 785D devraient être équipés d’un silencieux procurant une atténuation sonore 
de 6 dBA. De plus, les bennes de ces camions devraient être équipées d’un 
système de suspension permettant de réduire le bruit produit par le minerai déposé 
dans la benne. Ce système présente un double avantage de réduction du bruit et 
d’augmentation de la production en réduisant le poids à vide des camions. 

Les pelles RH-120 sont une des sources principales de bruit. Ces équipements 
devraient être isolés acoustiquement afin de réduire leur puissance acoustique à 
116 dBA au maximum. Finalement, il est possible de remplacer le marteau du 
concasseur primaire par un marteau plus efficace d’un point de vue acoustique, 
réduisant le bruit de celui-ci de 6 dBA.  

Les mesures d’atténuation présentées ci-dessus devraient permettre au projet 
minier Arnaud de respecter en tout temps la Directive 019 sur l’industrie minière d’un 
point de vue acoustique. Toutefois, les résultats présentés dépendent du nombre et 
du type d’équipement utilisés par le projet minier Arnaud. Si le nombre ou le type 
d’équipements venaient à changer, les résultats présentés dans les sections 
précédentes pourraient ne plus être valides. 





ANNEXE A 

Relevés météorologiques d’Environnement Canada













ANNEXE B 

Graphiques des mesures sonores 

























ANNEXE C 

Puissance acoustique détaillée et position des équipements 





















ANNEXE D 

Contribution sonore détaillée des équipements par scénario 













































































































ANNEXE E 

Fiche technique du système d’amortissement DURATRAY 









ANNEXE F 

Exemple d’isolation d’une pelle RH-200 





















ANNEXE G 

Exemple de marteau ayant une puissance acoustique réduite 





















ANNEXE H 

Fiche technique d’alarmes de recul à bruit blanc 





























ANNEXE I 

Fiche Technique du Bouteur Caterpillar D7E 

































ANNEXE J 

Fiche Technique des camions articulés Volvo A40Ffs 





















79, boul. Don Quichotte  ~  L’Île-Perrot (Québec)  CANADA  J7V 6X2 

Tél. : 514.630.4855  ~  Téléc : 514.630.4595  ~  www.genivar.com 

PROJET MINIER ARNAUD 

RAPPORT SECTORIEL 

PROGRAMME DE SUIVI ACOUSTIQUE 





PROJET MINIER ARNAUD 

RAPPORT SECTORIEL 

PROGRAMME DE SUIVI ACOUSTIQUE 

Présenté à 

Mine Arnaud inc. 

Par

GENIVAR inc. 

Préparé par: 
 Marc Deshaies, ing., M. Ing. 

Directeur technique 

NOVEMBRE 2012 
121-17926-00





Mine Arnaud - Programme de suivi acoustique GENIVAR
121-17926-00 Novembre 2012 

i

ÉQUIPE DE RÉALISATION 

GENIVAR inc. 

Directeur technique : Marc Deshaies, ing., M. Ing. 
& Chargé d’activité 

Collaborateur  : Patrice Choquette, ing. M. Sc.A.  

Traitement de texte et édition  : Annie Éthier 
  Linette Poulin 

Référence à citer : 

GENIVAR. 2012. Projet minier Arnaud. Rapport sectoriel. Programme de suivi acoustique.
Rapport de GENIVAR à Mine Arnaud inc. 16 p. et annexes.





Mine Arnaud - Programme de suivi acoustique GENIVAR
121-17926-00 Novembre 2012 

iii 

TABLE DES MATIÈRES 
Page

Équipe de réalisation ................................................................................................................. i
Table des matières ................................................................................................................... iii
Liste des cartes ......................................................................................................................... iii

1. MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIF ............................................................................. 1

2. INSTRUMENTATION ...................................................................................................... 5

3. CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES ............................................................................ 7

4. EMPLACEMENT DES RELEVÉS SONORES ................................................................ 9

5. PARAMÈTRE ET ANALYSE ......................................................................................... 13

6. RAPPORT ..................................................................................................................... 15

LISTE DES CARTES 
Page

Carte 1 Aménagement général des principales infrastructures prévues ............................ 3

Carte 2 Emplacement des relevés du suivi sonore .......................................................... 11





Mine Arnaud - Programme de suivi acoustique GENIVAR
121-17926-00 Novembre 2012 

1

1. MISE EN CONTEXTE ET OBJECTIF 

Les résultats des calculs prédictifs prévoient des contributions sonores des activités 
minières près des limites imposées par le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs du Québec (MDDEP)1. Le modèle de simulation 
théorique de propagation sonore comporte une certaine incertitude. Afin de vérifier la 
conformité, nous recommandons qu’un suivi acoustique soit réalisé dès le début des 
opérations de construction du site minier. Ce suivi permettra de vérifier la conformité 
au bruit du projet et, le cas échéant, d’ajouter des mesures d’atténuation du bruit. 

Le présent document présente le plan de suivi acoustique pour les activités 
minières.

La figure 1 illustre le projet d’exploitation du gisement d’apatite. 

Le plan de suivi acoustique décrit la procédure de surveillance des niveaux sonores 
et les actions à prendre par le promoteur afin de s’assurer de minimiser les impacts 
sonores lors de la phase d’exploitation. Ce plan consiste principalement à : 

 Établir les sites des relevés sonores; 

 Décrire les équipements utilisés pour les relevés sonores; 

 Décrire la méthodologie et l’analyse de surveillance des niveaux sonores. 

                                                
1  Ministère du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs du Québec (MDDEFP) 

depuis septembre 2012.
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2. INSTRUMENTATION 

Les instruments de mesure de bruit préconisés sont des stations fixes. Chacune des 
stations est composée d’un sonomètre intégrateur. Ces sonomètres doivent être de 
classe 1 conforme à la spécification de la publication CEI 651 et CEI 804. Chaque 
sonomètre a une capacité de mémoire d’au moins 2 Gb et enregistre en continu 
(24 heures par jour). 

Les stations doivent être configurées pour permettre l’étalonnage automatique à 
distance et devront être réalisées au moins une fois par jour. Dans le cas où la 
variation entre deux étalonnages est supérieure à 0,5 dB, l’ensemble du relevé 
sonore compris entre les deux étalonnages devra être rejeté. De plus, les 
sonomètres devront être vérifiés et calibrés annuellement par un laboratoire 
indépendant. 

Les stations devront être équipées d’un boîtier environnemental avec interface et 
microphone externe protégé. 

Les microphones devront être omnidirectionnels d’un diamètre de 13 mm. Ces 
derniers devront être équipés d’un écran antivent et d’un protecteur contre les 
oiseaux.

Chaque station devra être équipée d’une enregistreuse audio numérique 
synchronisée avec les relevés sonores du sonomètre. Le signal audio doit être 
échantillonné à un taux fréquentiel minimum de 44 kHz et un débit minimum de 
48 bits/s. 

L’enregistrement audio peut être effectué par le sonomètre lui-même ou par un autre 
appareil.  
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3. CONDITIONS MÉTÉOROLOGIQUES 

Les conditions météorologiques propices aux mesures sonores sont les suivantes : 

 Vents n’excédant pas 20 km/h; 

 Température supérieure à -10 C (limite technique des instruments); 

 Taux d’humidité inférieur à 90 %; 

 Aucune précipitation et chaussée sèche. 

Les données météorologiques seront prises sur le site d’Environnement Canada 
(station météorologique de l’aéroport de Sept-Îles). Les périodes de mesures où les 
conditions météorologiques ne sont pas propices seront présentées, mais retirées 
de l’analyse. 

Il est à noter qu’il est possible de quantifier le bruit de la mine à moins de -10 °C. 
Toutefois, la précision du sonomètre sera réduite (classe 2) sous ces conditions. Les 
mesures sonores seront présentées, peu importe la température extérieure, lorsque 
possible. 
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4. EMPLACEMENT DES RELEVÉS SONORES 

Cinq points d’évaluation et un point pour mesurer le bruit résiduel seront utilisés pour 
l’évaluation de la conformité des activités minières. Trois de ceux-ci seront localisés 
dans les cours arrière des résidents en bordure de la route 138. Ces points doivent 
être distribués uniformément le long du site minier du côté nord-ouest de la 
route 138. La position des points d’évaluation devra être représentative de 
l’ensemble des résidences bordant la route 138 vis-à-vis de la mine. Un quatrième et 
cinquième point d’évaluation au nord du site minier doivent être positionnés à 
l’habitation la plus rapprochée ainsi qu’au camping Hall. Finalement, un sixième 
point éloigné du site minier mesurera le bruit résiduel engendré par la route 138. Ce 
dernier devra être positionné à la même distance de la route 138 que les trois 
premiers points d’évaluation situés dans les cours arrière des résidences. 

La carte 2 indique les zones de positionnement des relevés sonores. 
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5. PARAMÈTRE ET ANALYSE 

Pour les six points, la période d’échantillonnage (mesures sonores en continu) sera 
de cinq secondes. Les indicateurs de bruit mis en mémoire seront le niveau 
équivalent en pondération A LAeq-5s, le niveau équivalent en pondération C LCeq-5s et 
le niveau maximum LAFmax-5s. Ces valeurs ont pour fonction d’évaluer les différents 
termes destinés à l’application des critères de bruit. Le signal audio sera disponible 
pour déterminer la provenance des bruits d’impacts. 

De plus, les statistiques des niveaux sonores seront évaluées sur une base horaire : 
LAeq-1h, LCeq-1h, LAF05-1h, LAF10-1h, LAF50-1h, LAF90-1h et LAF95-1h. Les niveaux sonores 
équivalents horaires (LAeq-1h) ou sur une demi-journée lors de la phase de 
construction (LAeq-12h) seront fournis en bande de tiers d’octaves de fréquences. 

Les valeurs enregistrées seront compilées sur une base quotidienne et résumées 
dans un rapport de suivi acoustique en phase de construction et d'exploitation et 
comparées au critère de bruit. 

Les conditions météorologiques qui pourraient influencer les mesures sonores 
(température, humidité relative, vitesse et direction des vents, précipitations et état 
de la chaussée) seront présentées sur une base horaire. Ces données proviendront 
de la station météorologique de l’aéroport de Sept-Îles. Les conditions de la 
chaussée seront constatées sur place. 
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6. RAPPORT 

À la suite de la réception des données brutes, un post-traitement des mesures est 
nécessaire pour quantifier le bruit particulier des activités d’exploitation de la mine : 
pour obtenir les valeurs normalisées comme décrites par la note d’instructions 
98-01, on doit retirer le bruit résiduel du bruit ambiant. Le bruit résiduel horaire sera 
déterminé à partir des niveaux sonores consignés au point P6. Cette position a été 
déterminée comme point de référence pour le bruit généré par la route 138. Le bruit 
ambiant est donc enregistré aux trois points (P1 à P3). La soustraction du bruit 
résiduel du point P6 au niveau sonore des points P1 à P3 permettra d’évaluer la 
contribution sonore de la mine à la note d’instructions 98-01. 

Un rapport quotidien résumera le résultat du post-traitement des mesures sonores. 
Ces rapports seront distribués de la façon suivante : 

 Première semaine : Route 138 au sud de la mine (point P1); 

 Deuxième semaine : Route 138 au sud-est de la mine (point P2); 

 Troisième semaine : Route 138 à l’est de la mine (point P3); 

 Quatrième semaine : Habitation en bordure du lac et le Camping du Lac  Hall 
(point P4 & P5). 

La surveillance des niveaux de bruit est prévue pour un minimum de quatre 
semaines pour chacune des étapes suivantes : 

 Construction du site; 

 Première année d’extraction; 

 Troisième année d’extraction; 

 Lorsque la production atteindra environ 75 000 tonnes/jour (vers la dixième 
année).

Dans le cas de dépassement non sporadique ou de plainte de bruit, la surveillance 
des niveaux de bruit sera poursuivie aussi longtemps qu’il y aura dépassement. 

Ces rapports quotidiens devront au minimum fournir les renseignements suivants : 

 Date des relevés de bruit; 

 Période d’échantillonnage; 

 Conditions météorologiques sur une base horaire : 

 Température; 

 Vitesse des vents; 

 Humidité relative; 

 Condition de la chaussée de la route 138.  
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 Indices de bruit mesurés sans consignation (bruit ambiant): LAeq-1h (ou LAeq 12h),
LCeq-1h (ou LCeq-12h), LAF05-1h, LAF10-1h, LAF50-1h, LAF90-1h, LAF95-1h et LAFTmax5;

 Les mesures de l’indice LAeq,1 h en bande de tiers d’octaves de fréquences; 

 Les indices sonores mesurés avec consignation (bruit particulier): LAeq-1h (ou LAeq-

12h), LCeq-1h (ou LCeq-12h) et LAFTmax5;

 L’évaluation des indices sonores horaires et leurs termes correctifs nécessaires 
pour l’évaluation de la note d’instructions 98-01; 

 Niveau sonore équivalent du bruit particulier : LAeq-1h ou LAeq-12h;

 Terme correctif pour les bruits d’impacts (KI); 

 Terme correctif pour les bruits à caractère tonal (KT); 

 Terme correctif pour bruit porteur d’information ou basse fréquence (KS). 

 Profils des moyennes sonores LAeq-30s, LAeq-1h et LAeq-12h;

 Les niveaux sonores normés (LAr-1h ou LAr-12h) et le seuil à respecter; 

 Dépassement du seuil et actions prises par le promoteur (s’il y a lieu). 

Toute autre demande formulée par le MDDEFP pourra être répondue à l’aide d’un 
post-traitement des données fournies par ces stations de mesures ou d’autres 
mesures lorsque nécessaire. 


